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Paris, le 2 décembre 2025 

La directrice générale de l’enseignement scolaire 

à 

Mesdames les inspectrices et messieurs les 
inspecteurs pédagogiques régionaux d’allemand 

Mesdames les inspectrices et messieurs les 
inspecteurs de l’Éducation nationale de l’enseignement 

général et technologique pour l’allemand 

Objet : Appel à projet pour célébrer l’anniversaire des 20 ans de la certification en allemand DSDI dans le 
cadre de la coopération franco-allemande 

L’année 2026 marque la célébration du 20e anniversaire en France du diplôme de langue allemande DSDI de la 
Conférence permanente des ministres de l’Éducation et des Affaires culturelles des Länder de la République 
fédérale d’Allemagne (KMK). À cette occasion, le ministère de l’Éducation nationale, en partenariat avec la KMK, 
et le soutien de la ZfA et du Goethe-Institut Paris, un appel à projet à l’attention des élèves et établissements 
engagés dans cette certification. 

Cet appel à projet a pour objectif de valoriser le partenariat franco-allemand dans le cadre de la certification en 
allemand DSDI. Il invite les élèves volontaires à exprimer, sous la forme d’une courte vidéo (production en 
binômes ou petites groupes) ce que signifie pour eux le DSDI, les opportunité que cette certification leur offre, et 
de se projeter vers l’avenir.  

Vous trouverez en annexe de ce courrier l’appel à projet à destination des élèves, ainsi que le formulaire de 
candidature et les documents associés. Je vous remercie de bien vouloir les diffuser auprès des chefs 
d’établissements et professeurs qui proposent le DSDI à leurs élèves germanistes : la date limite de participation 
est fixée au 22 janvier 2026. 

Chaque académie définit les modalités par lesquelles les productions et formulaires de participation seront 
adressées au jury académique. Il lui appartient de communiquer ces informations aux établissements. 

Pour chaque académie, les inspecteurs d’allemand sont ensuite invités à procéder à la sélection des réalisations 
qui seront transmises à la Dgesco (une par thématique maximum), pour le 27 février 2026, délais de rigueur, à 
l’adresse suivante : dgesco.langues@education.gouv.fr 

Je vous remercie pour votre mobilisation en vue de la mise en œuvre et du suivi de ce projet. 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le sous-directeur de l’innovation, 
de l’accompagnement et des ressources 

François Vandenbrouck 

mailto:muriel.surroz-bost@education.gouv.fr
mailto:dgesco.langues@education.gouv.fr
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20 ans du DSDI en France 
Appel à projet 

L’année 2026 marque la célébration du 20e anniversaire du diplôme de langue allemande DSDI en France, de la 
Conférence permanente des ministres de l’Éducation et des Affaires culturelles des Länder de la République 
fédérale d’Allemagne (KMK). À cette occasion, le ministère de l’Éducation nationale, en partenariat avec la KMK, 
et le soutien de la ZfA et du Goethe-Institut Paris, un appel à projet à l’attention des élèves et établissements 
engagés dans cette certification. 

Cet appel à projet a pour objectif de valoriser le partenariat franco-allemand dans le cadre de la certification en 
allemand DSDI. Il invite les élèves volontaires à exprimer, sous la forme d’une courte vidéo (production en 
binômes ou petites groupes) ce que signifie pour eux le DSDI, les opportunités que cette certification leur offre, 
et de se projeter vers l’avenir.  

1. Cahier des charges 

Les productions vidéos devront s’inscrire dans l’une des quatre thématiques suivantes : 
- Thème 1 : Nos meilleurs conseils et astuces pour préparer le DSDI. 
- Thème 2 : Nos expériences dans le cadre d’un partenariat scolaire : ce que nous avons pu apprendre 

par le DSDI. 
- Thème 3 : À 20 ans, le DSDI en poche, où nous voyons-nous ? 
- Thème 4 : Le DSDI du futur : à quoi ressemblera le DSDI dans 20 ans ? 

Elles doivent répondre aux exigences techniques suivantes : 
- durée maximum : 1 minute 30 ; 
- format MP4 avec une résolution d’image de 1280x720 
- les images noires au début ou à la fin ne sont pas autorisées ; 
- la vidéo ne doit pas utiliser de musique, d’image ou autre élément pour lesquels l’élève ne détient pas 

les droits ; 
- toutes les personnes apparaissant à l’image, ou dont la voix est enregistrée, majeur ou mineur, doit 

avoir donné son accord écrit (ou accord parental le cas échéant) à l’aide du formulaire en annexe. 

Afin d'assurer une identification claire des vidéos et des formulaires, nous vous demandons de nommer les deux 
fichiers comme suit : ACADEMIE_Ville_Nom de l’établissement. Si plusieurs vidéos sont soumises par un même 
établissement, veuillez les numéroter consécutivement. Un nom de fichier pourrait donc par exemple ressembler 
à ceci : LILLE_Roubaix_Lycée Baudelaire_1 ; LILLE_Roubaix_Lycée Baudelaire_2 ; LILLE_Roubaix_Lycée 
Baudelaire_3 ; etc. 

2. Calendrier 

La date limite de participation est fixée au 22 janvier 2026, date de la journée franco-allemande. 

Le calendrier et les modalités de transmission des réalisations et formulaires de candidature sont définis au niveau 
académique. Un jury académique réalise une première sélection de 4 contributions (une par thématique) qui seront 
ensuite transmises au niveau national. Un jury franco-allemand sélectionnera les réalisations lauréates en vue de 
la célébration de l’anniversaire du DSDI. 



 

Au niveau de chaque établissement : 
 Date limite de participation et de collecte des productions et formulaires : 22 janvier 2026 ; 
 Date limite de transmission au jury académique : date et modalités définies au niveau académique. 

Au niveau académique : 
 Date limite de réception des productions : date et modalité définie par chaque jury académique et transmis 

aux établissements proposant le DSDI ; 
 Réunion du jury académique : entre le 22 janvier et le 27 février 2026, selon les académies ; 
 Transmission à la Dgesco de la sélection académique : 27 février 2026 délais de rigueur, via filesender. 

Au niveau national : 
 Date limite de réception des sélections académiques : 27 février 2026, délais de rigueur ; 
 Réunion du jury franco-allemand : vendredi 20 mars 2026 
 Communication des projets lauréats et valorisation : à partir d’avril 2026 

Les productions lauréates pourront être valorisées sur les sites institutionnels education.gouv.fr et éduscol, ainsi 
que sur les sites institutionnels des partenaires allemands de l’appel à projet. Les académies sont invitées à 
valoriser leur sélection sur les sites académiques. Une attention particulière sera apportée à la collecte des 
autorisations de droit à l’image pour les personnes participant au projet. 

 

https://www.education.gouv.fr/
https://eduscol.education.fr/


 

Anlage/Annexe 1 
 
 
 
 

 
Image générée par Jonas ERIN  

avec DeepAI.org 

Wir feiern Geburtstag: das DSD I-Länderprojekt Frankreich wird 20! 

Videowettbewerb für Schülerinnen und Schüler von Schulen mit DSD I-Programm, organisiert in 
Zusammenarbeit mit der Kultusministerkonferenz.  

Aufgabe: 

Das DSD I in Frankreich wird 20… Was bedeutet das DSD für euch persönlich? Welche Möglichkeiten und 
Chancen sind für euch mit dem DSD I verbunden? Wohin wird das DSD dich in einigen Jahren gebracht haben?  
Erstellt ein kurzes kreatives Gruppenvideo zu einem dieser Themen: 
- A: Unsere besten Tipps und Taktiken zur Vorbereitung auf die DSD I-Prüfung. 
- B: Unsere Erfahrungen mit deutschen Austauschpartnern – Was wir dabei für das DSD I lernen konnten. 
- C: Mit 20 und dem DSD I in der Hand sehen – Wo sehen wir uns? 
- D: Das DSD I der Zukunft – Wie das DSD I in 20 Jahren aussehen wird. 

Wir sind gespannt, welche Gedanken ihr zum DSD I habt! Das Video kann ein Interview sein, eine kurze 
Reportage, eine gespielte Szene, ein Poetry Slam, ein selbstgespieltes Musik- und Tanzvideo usw. Eurer 
Kreativität sind keine Grenzen gesetzt. Ihr sollt in einer Gruppe von 2 bis zu 6 Personen zusammenarbeiten. 

Anforderungen: 

 Das Video soll eine maximale Länge von 1 min und 30 s haben. 
 Es soll im MP4-Format in einer Bildauflösung von 1280x720 gedreht sein. 
 Das Video soll unbedingt im ersten Frame starten; schwarze Bilder am Anfang oder Ende sind 

nicht zulässig. 
 Es dürfen keine Musik, keine Bilder o. ä. verwendet werden, für die ihr keine Rechte besitzt. 
 Alle Personen, die im Bild zu sehen sind, müssen schriftlich ihr Einverständnis zur Veröffentlichung auf 

den Webseiten der Kultusministerkonferenz, des Bundes, des französischen Bildungsministeriums, der 
Akademien und im Rahmen von Öffentlichkeitsarbeit für das DSD I erklärt haben. Ein Formular ist als 
Anlage beigefügt. 

Teilnahme: 

Leitet euer Video über eure Deutschlehrerin bzw. euren Deutschlehrer an die Schulleitung. Diese soll euer 
Video dann bis spätestens 22. Januar 2026 auf einen hierfür eingerichteten Online-Ordner hochladen.  

Auswahljury und Preise: 

Eine Jury wird vier Beiträge auswählen. Dabei werden die folgenden Kriterien berücksichtigt: Umsetzungsidee, 
Kreativität in der Gestaltung und Einsatz der deutschen Sprache.  

Viel Erfolg! 



Annexe 3 

20 ans du DSD I en France 
Attestation du professeur d’allemand 

 

Titre de la réalisation  

 
Le professeur d’allemand responsable des élèves participant à l’appel à projet veille à ce que toutes les personnes 
apparaissant dans la vidéo aient signé une autorisation écrite (voir Annexe 2a et 2b). Ces autorisations doivent 
être envoyées en version originale, en même temps que la vidéo aux autorités académiques compétentes. Pour 
chaque groupe de projet (maximum 6 élèves par groupe et vidéo), une annexe 3 distincte doit être remplie et 
transmise également. 
 
Je soussigné(e) : ........................................................................................................................................................ 
atteste par la présente que : 
 

▪ Les personnes apparaissant dans la vidéo ont donné par écrit leur accord pour l’utilisation et la publication 
de leurs données et de leur contribution dans le cadre de l’appel à projet “20 ans du DSD I en France”. 

▪ La vidéo ainsi que les autorisations originales des personnes visibles (pour les jeunes mineurs, celles de leurs 
représentants légaux) ont été transmises au chef d’établissement :  
Nom du chef d’établissement : .............................................................................................................. 

Informations sur l’établissement : 

ACADEMIE  

Ville  

Type et nom de l’établissement  

UAI  

Courriel et numéro de téléphone  

Professeur d’allemand : 

NOM & Prénom  

Courriel académique  

 
Élèves ayant participé à la réalisation du projet vidéo (maximum 6 élèves) 

Nom, prénom Classe/niveau scolaire 

  

  



  

  

  

  

 

 

 
Date et Signature de l’enseignant(e) d’allemand :  



 
 

Autorisation d’enregistrement et d’utilisation 
de l’image/la voix d’une personne majeure 

La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre de 
l’enregistrement, la captation, l’exploitation et l’utilisation de l’image de personnes majeures (photographie, voix) 
quel que soit le procédé envisagé. Elle est formulée dans le cadre du projet spécifié ci-dessous et les objectifs ont 
été préalablement expliqués à la personne majeure. 

Vu le Code Civil (article 9), la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 12), la Convention européenne des droits de l'homme 
(article 8) et la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (article 7) 
Vu le règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du tra itement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

Finalités envisagées 
Merci de détailler autant que possible les différentes finalités envisagées et de les compléter si besoin :  

Valorisation de l’engagement des élèves participant à la certification en allemand DSDI dans 
le cadre de la coopération éducative franco-allemande, et célébration des 20 ans du DSDI 
France. 
Ces images et vidéos ont pour finalité exclusive la valorisation pédagogique et culturelle 
du challenge vidéo et la promotion des langues française et allemande dans le cadre de 
la coopération éducative franco-allemande. 
Elles font l’objet d’un traitement par les professeurs coordinateurs au niveau des 
établissements, les académies participant au projet, le ministère de l’Education nationale, la 
Kultusministerkonferenz (Conférence permanente des ministres de l’Éducation des Länder), le 
Bundesamt für Auswärtige Angelegenheiten (Office fédéral des affaires étrangères), la 
Zentralstelle für das Auslandsschulwesen (ZfA), le Ministère fédéral des Affaires étrangères 
d’Allemagne (Auswärtiges Amt). 
 

Désignation du projet audio-visuel1 

Projet 

  « Appel à projet pour célébrer les 20 ans de la certification en allemand DSDI dans le cadre de la coopération éducative franco-
allemande » 

Titre de l’œuvre si applicable 

 ............................................................................................................................................................................... 

L’enregistrement aura lieu aux dates/moments et lieux indiqués ci-après. 

Date(s) d’enregistrement : de décembre 2025 au 22 janvier 2026    

Lieu(x) d’enregistrement : établissements scolaires français participant à la certification en allemand DSDI…….… 

La présente autorisation est consentie à titre gratuit. Le producteur de l’œuvre audiovisuelle créée ou le bénéficiaire 
de l’enregistrement exercera l’intégralité des droits d’exploitation attachés à cette œuvre/cet enregistrement. 
L’œuvre/l’enregistrement demeurera sa propriété exclusive. Le producteur/le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit 
expressément de céder les présentes autorisations à un tiers. 

  

 
1 Le cas échéant 



Modes d’exploitation envisagées  
Cocher la case utile ou compléter 

Autorisation Support Conservati
on Étendue de la diffusion 

☐ OUI  
☐ NON 

Supports de 
communication 
institutionnels 

1 année 
scolaire 

Brochures, présentations, expositions, etc. en lien avec le DSDI et la coopération éducative 
franco-allemande. 

☐ OUI  
☐ NON 

Pour un usage collectif 
dans sa classe, en 
formation ou lors de 

manifestations 
publiques ou 

pédagogiques liées au 
DSDI 

1 année 
scolaire 

Personnels administratifs, équipes pédagogiques, élèves de l’établissement et des 
établissements mettant en place le DSDI. 

☐ OUI  
☐ NON 

En Ligne 1 année 
scolaire  

Site avec accès réservé (ENT, plateforme, extranet …) 
Précisez le(s) site(s) :  

• https://podeduc.apps.education.fr/ (plateforme vidéo pour les agents de 
l’Education nationale, sans référencement des vidéos, ni activation des 
commentaires, ni possibilité de téléchargement) 

Autres :……….………………….……… 

☐ OUI  
☐ NON 

En Ligne 1 année 
scolaire  

Internet (monde entier) 
Précisez le(s) site(s) :  
Pour le ministère français chargé de l’Education nationale : 

• Page du site internet du ministère de l’Éducation nationale suivante : 
https://www.education.gouv.fr/la-cooperation-franco-allemande-5141   

• Pages du site internet éduscol du ministère de l’Éducation nationale : 
o https://eduscol.education.fr/1441/certifications-en-langues-vivantes-

etrangeres 
o https://eduscol.education.fr/1865/cooperation-educative-franco-

allemande 
Pour la Kultusministerkonferenz (conférence permanente des ministres de 
l’Éducation nationale – KMK) : 

• Site de la KMK : https://www.kmk.org/  
Pour la ZfA : 

• Site de la ZfA : https://www.auslandsschulwesen.de/DE/Home/home_node.html  
Pour le Goethe Institut Paris : 

• Site du Goethe Institut Paris : www.goethe.de/Paris 

☐ OUI  
☐ NON 

Support de 
stockage amovible 

1 année 
scolaire  

Précisez les destinataires du support : 
………………………….……………………………………………………..……… 

☐ OUI  
☐ NON 

Projection collective 1 année 
scolaire  

☒ Usage collectif dans les classes des élèves enregistrés 
☒ Autres usages institutionnels à vocation éducative, de formation ou de recherche. 
☒  Usages de communication externe de l’institution. 

☐ OUI  
☐ NON 

Réseaux sociaux 1 année 
scolaire  

Pour le ministère français chargé de l’Education nationale : 
• Instagram (@education_gouv),  
• Facebook (ministère de l’Education nationale)  
• Tik tok (@education_gouv) 
• LinkedIn (ministère de l’Education nationale)  

Pour la ZfA : 
• Facebook : https://www.facebook.com/auslandsschulwesen  

Pour le Goethe Institut Paris : 
• Instagram : (@goetheinstitut_paris) 
• Facebook : https://www.facebook.com/GoetheInstitutParis/ 
• LinkedIn : Goethe Institut Frankreich 

Autorisation  
Je soussigné(e) : [Nom – Prénom]  

Demeurant : [adresse] 

Déclare être ☐ majeur (e) ou ☐ mineur (e) émancipé(e) (cocher la mention utile). 

☐  J’ai compris à quoi servait ce projet et qui pourrait voir/entendre cet enregistrement. 
☐  Je reconnais être entièrement investi(e) de mes droits personnels. Je reconnais expressément n’être lié(e) par aucun contrat exclusif pour 

l’utilisation de mon image et/ou de ma voix, voire de mon nom. 
☐  J’autorise la captation de mon image / de ma voix et l’utilisation qui en sera faite par l’école / établissement scolaire.   
☐  Je n’autorise pas la captation de mon image / de ma voix.  
Merci d’écrire lisiblement le mot « REFUS » : ……………………………………………. 

Fait à ………………………………………….. 

Le ……………………………………..….……………..   Signature :  

https://podeduc.apps.education.fr/
https://www.education.gouv.fr/la-cooperation-franco-allemande-5141
https://eduscol.education.fr/1441/certifications-en-langues-vivantes-etrangeres
https://eduscol.education.fr/1441/certifications-en-langues-vivantes-etrangeres
https://eduscol.education.fr/1865/cooperation-educative-franco-allemande
https://eduscol.education.fr/1865/cooperation-educative-franco-allemande
https://www.kmk.org/
https://www.auslandsschulwesen.de/DE/Home/home_node.html
http://www.goethe.de/Paris
https://www.facebook.com/auslandsschulwesen
https://www.facebook.com/GoetheInstitutParis/


Pour exercer vos droits 

Les données recueillies au sein de ce formulaire font l’objet d’un traitement par ☒ Le chef d’établissement pour les collèges 
et lycées ; ☐ le directeur académique des services de l’éducation nationale pour les écoles ☒ La direction générale de 
l’enseignement scolaire (Dgesco) ; ☒ la Kultusministerkonferenz (KMK) ; ☒ la Zentralstelle für das Auslandsschulwesen 
(ZfA) afin de répondre à une mission d’intérêt public. Ces données ne sont pas conservées au-delà de l’année scolaire 
relative à la présente autorisation. Les informations vous concernant ne sont transmises qu’aux seules personnes en charge 
du traitement de la présente autorisation. 
Vous disposez d’un droit d’accès aux données vous concernant, d’un droit de rectification, d’un droit d’opposition et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Vous disposez également d’un droit à l’effacement concernant l’image/la 
voix enregistrée et utilisée dans le cadre décrit ci-dessus.  
Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le délégué à la 
protection des données à l’adresse suivante: www.education.gouv.fr/contact-DPD. Si vous estimez que vos droits ne 
sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL, en ligne sur le site de la CNIL ou par voie 
postale à l’adresse suivante : 3 place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS Cedex 07 

http://www.education.gouv.fr/contact-DPD
file://///sfer.in.adc.education.fr/HomeDirectories/ekerdelh/SG_RGPD/ACADEMIES/DROIT%20IMAGE/www.cnil.fr


 

Autorisation-type mise à disposition sous licence Creative Commons BY-SA Page 1 sur 3 

Autorisation parentale d’enregistrement et 
d’utilisation de l’image/la voix d’une personne 
mineure 

La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre de 
l’enregistrement, la captation, l’exploitation et l’utilisation de l’image des élèves (photographie, voix) quel que soit le 
procédé envisagé. Elle est formulée dans le cadre du projet spécifié ci-dessous et les objectifs ont été préalablement 
expliqués aux élèves et leurs responsables légaux. 

Vu le Code Civil (article 9), la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 12), la Convention européenne des droits de l'homme 
(article 8) et la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (article 7) 
Vu le règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du tra itement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 

À compléter par l’école ou l’établissement scolaire en début d’année scolaire] 

École ou établissement scolaire : ..................................................................................................................................................................... 

Tél. : …………………………………………………Code postal / Commune : ……………….………………………………………………………….… 

Année scolaire : ………………………………… Classe de : …………………………………………..…………………..…………………………….… 

Finalités envisagées 
Merci de détailler autant que possible la gestion administrative, les activités pédagogiques et les différentes finalités envisagées et 
de les compléter si besoin :  

Valorisation de l’engagement des élèves participant à la certification en allemand DSDI dans le 
cadre de la coopération éducative franco-allemande, et célébration des 20 ans du DSDI France. 
Ces images et vidéos ont pour finalité exclusive la valorisation pédagogique et culturelle 
du challenge vidéo et la promotion des langues française et allemande dans le cadre de la 
coopération éducative franco-allemande. 
Elles font l’objet d’un traitement par les professeurs coordinateurs au niveau des établissements, 
les académies participant au projet, le ministère de l’Education nationale, la 
Kultusministerkonferenz (Conférence permanente des ministres de l’Éducation des Länder), le 
Bundesamt für Auswärtige Angelegenheiten (Office fédéral des affaires étrangères), la 
Zentralstelle für das Auslandsschulwesen (ZfA), le Ministère fédéral des Affaires étrangères 
d’Allemagne (Auswärtiges Amt). 

Désignation du projet audio-visuel1 

Projet   « Appel à projet pour célébrer les 20 ans de la certification en allemand DSDI dans le cadre de la 
coopération éducative franco-allemande » 

Titre de l’œuvre si applicable  ............................................................................................................................................... 
L’enregistrement aura lieu aux dates/moments et lieux indiqués ci-après. 

Date(s) d’enregistrement : de décembre 2025 au 22 janvier 2026 

Lieu(x) d’enregistrement : établissements scolaires français participant à la certification en allemand DSDI 

 
1 Le cas échéant 
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La présente autorisation est consentie à titre gratuit. Le producteur de l’œuvre audiovisuelle créée ou le bénéficiaire 
de l’enregistrement exercera l’intégralité des droits d’exploitation attachés à cette œuvre/cet enregistrement. 
L’œuvre/l’enregistrement demeurera sa propriété exclusive. Le producteur/le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit 
expressément de céder les présentes autorisations à un tiers. 

Modes d’exploitation envisagées  

Cocher la case utile ou compléter 

Autorisation Support Conservation Étendue de la diffusion 

☐ OUI  
☐ NON 

Supports de 
communication 
institutionnels 

1 année 
scolaire 

Brochures, présentations, expositions, etc. en lien avec le DSDI et la coopération éducative franco-
allemande. 

☐ OUI  
☐ NON 

Pour un usage collectif 
dans sa classe, en 
formation ou lors de 

manifestations publiques 
ou pédagogiques liées 

au DSDI 

1 année 
scolaire 

Personnels administratifs, équipes pédagogiques, élèves de l’établissement et des établissements 
mettant en place le DSDI. 

☐ OUI  
☐ NON En Ligne 1 année 

scolaire  

Site avec accès réservé (ENT, plateforme, extranet …) 
Précisez le(s) site(s) :  

• https://podeduc.apps.education.fr/ (plateforme vidéo pour les agents de 
l’Education nationale, sans référencement des vidéos, ni activation des 
commentaires, ni possibilité de téléchargement) 

• Autres :……….………………….……… 

☐ OUI  
☐ NON 

En Ligne 1 année 
scolaire  

Internet (monde entier) 
Précisez le(s) site(s) :  
Pour le ministère français chargé de l’Education nationale : 

• Page du site internet du ministère de l’Éducation nationale suivante : 
https://www.education.gouv.fr/la-cooperation-franco-allemande-5141   

• Pages du site internet éduscol du ministère de l’Éducation nationale : 
o https://eduscol.education.fr/1441/certifications-en-langues-vivantes-

etrangeres 
o https://eduscol.education.fr/1865/cooperation-educative-franco-

allemande 
Pour la Kultusministerkonferenz (conférence permanente des ministres de 
l’Éducation nationale – KMK) : 

• Site de la KMK : https://www.kmk.org/  
Pour la ZfA : 

• Site de la ZfA : https://www.auslandsschulwesen.de/DE/Home/home_node.html  
Pour le Goethe Institut Paris : 
Site du Goethe Institut Paris : www.goethe.de/Paris 

☐ OUI  
☐ NON 

Support de stockage 
amovible 

1 année 
scolaire  

Précisez les destinataires du support : 
………………………….……………………………………………………..……… 

☐ OUI  
☐ NON Projection collective 1 année 

scolaire  

☒ Usage collectif dans les classes et établissements des élèves enregistrés 
☒ Autres usages institutionnels à vocation éducative, de formation ou de recherche. 
☒  Usages de communication interne et externe de l’institution. 

☐ OUI  
☐ NON Réseaux sociaux 1 année 

scolaire  

Pour le ministère français chargé de l’Education nationale : 
• Instagram (@education_gouv),  
• Facebook (ministère de l’Education nationale)  
• Tik tok (@education_gouv) 
• LinkedIn (ministère de l’Education nationale)  

Pour la ZfA : 
• Facebook : https://www.facebook.com/auslandsschulwesen  

Pour le Goethe Institut Paris : 
• Instagram : (@goetheinstitut_paris) 
• Facebook : https://www.facebook.com/GoetheInstitutParis/ 

LinkedIn : Goethe Institut Frankreich 

Consentement de l’élève 

☐  On m’a expliqué et j’ai compris à quoi servait ce projet. ☐ On m’a expliqué et j’ai compris qui pourrait voir cet enregistrement. 
Et je suis d’accord pour que l’on enregistre, pour ce projet, ☐ mon image ☐ ma voix. 
Nom prénom de l’élève : [Nom – Prénom] 

Signature :  

Autorisation parentale 

☐ Je ☐ Nous soussigné(e)(s) :[Nom – Prénom]  
Demeurant : [adresse] 
Et [Nom – Prénom]  Demeurant : [adresses à préciser si différentes] 
Agissant en qualité de représentant(s) légal(aux) de : [Nom – Prénom de l’élève]  

https://podeduc.apps.education.fr/
https://www.education.gouv.fr/la-cooperation-franco-allemande-5141
https://eduscol.education.fr/1441/certifications-en-langues-vivantes-etrangeres
https://eduscol.education.fr/1441/certifications-en-langues-vivantes-etrangeres
https://eduscol.education.fr/1865/cooperation-educative-franco-allemande
https://eduscol.education.fr/1865/cooperation-educative-franco-allemande
https://www.kmk.org/
https://www.auslandsschulwesen.de/DE/Home/home_node.html
http://www.goethe.de/Paris
https://www.facebook.com/auslandsschulwesen
https://www.facebook.com/GoetheInstitutParis/
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Je reconnais être entièrement investi de mes droits civils à son égard. Je reconnais expressément que le mineur que je représente n’est lié par 
aucun contrat exclusif pour l’utilisation de son image et/ou de sa voix, voire de son nom et 
☐  J’autorise(ons) la captation de l’image / de la voix de l’enfant et l’utilisation qui en sera faite par son école / établissement scolaire.   
☐  Je n’autorise(ons) pas la captation de l’image / de la voix de l’enfant.  

Merci d’écrire lisiblement le mot « REFUS » : ……………………………………………. 

Fait à ………………………………………….. 
Le ……………………………………..….……………..   Signature :  

Pour exercer vos droits 
Les données recueillies au sein de ce formulaire font l’objet d’un traitement par ☒ Le chef d’établissement pour les collèges et 
lycées ; ☐ le directeur académique des services de l’éducation nationale pour les écoles ☒ La direction générale de 
l’enseignement scolaire (Dgesco) ; ☒ la Kultusministerkonferenz (KMK) ; ☒ la Zentralstelle für das Auslandsschulwesen (ZfA) 
afin de répondre à une mission d’intérêt public. Ces données ne sont pas conservées au-delà de l’année scolaire relative à la 
présente autorisation. Les informations vous concernant ne sont transmises qu’aux seules personnes en charge du traitement 
de la présente autorisation. 
Vous disposez d’un droit d’accès aux données vous concernant, d’un droit de rectification, d’un droit d’opposition et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Vous disposez également d’un droit à l’effacement concernant l’image/la voix 
enregistrée et utilisée dans le cadre décrit ci-dessus.  
Pour exercer vos droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter le délégué à la 
protection des données à l’adresse suivante: www.education.gouv.fr/contact-DPD. Si vous estimez que vos droits ne sont 
pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation auprès de la CNIL, en ligne sur le site de la CNIL ou par voie postale 
à l’adresse suivante : 3 place de Fontenoy – TSA 80715 – 75334 PARIS Cedex 07 
 

Fait en autant d’originaux que nécessaire (représentants légaux, organisateur projet et établissement scolaire). 

http://www.education.gouv.fr/contact-DPD
file://///sfer.in.adc.education.fr/HomeDirectories/ekerdelh/SG_RGPD/ACADEMIES/DROIT%20IMAGE/www.cnil.fr

